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Les distributeurs luxembour-
geois de produits d’assurance
et de réassurance doivent sui-

vre un nombre minimal d’heures
de formation et de développement
professionnels continus. Ces for-
mations doivent être adaptées sui-
vant la nature des produits vendus,
le type de distributeur, la fonction
occupée et l’activité exercée au sein
du distributeur. L’objectif est d’as-
surer et de maintenir de manière
continue un niveau élevé de pro-
fessionnalisme et de compétence
des distributeurs correspondant à
la fonction qu’ils occupent et au
marché concerné. 

L’obligation de formation et de dévelop-
pement professionnels continus découle
de la Directive (UE) 2016/97 du Parle-
ment Européen et du Conseil du 20 jan-
vier 2016 sur la distribution d’assurances,
transposée en droit luxembourgeois par
la loi du 10 août 2018, modifiant la loi
modifiée du 7 décembre 2015 sur le sec-
teur des assurances («LSA»). Le Règle-
ment du Commissariat aux Assurances
(«CAA») n°19/01 du 26 février 2019 re-
latif à la distribution d’assurances et de
réassurances («RCAA n°19/01»), tel que
modifié par le Règlement n°20/01 du 26
juin 2020, précise les exigences en matière
de formation continue.

L’obligation de formation continue
et son contrôle périodique

Champ d’application

Sur base de l’article 288 (2) LSA et de l’ar-
ticle 38 (1) du RCAA n°19/01, les distribu-
teurs soumis à l’obligation de formation et
de développement professionnel continus
sont :
- les intermédiaires luxembourgeois d’as-
surance et de réassurance agréés,
- le personnel des entreprises de réassu-
rance prenant part directement à la distri-
bution de réassurances,
- le personnel des succursales des entre-
prises d’assurance ou de réassurance si-
tuées dans d’autres Etats membres et
prenant directement part à la distribution
d’assurances ou de réassurances.

Contenu et durée des formations

Les personnes soumises à l’obligation de
formation doivent suivre au moins 15
heures de formation et de développement
professionnels continus par an. Les forma-
tions doivent être choisies de manière à
respecter les exigences de connaissances

professionnelles minimales définies à l’an-
nexe III du RCAA n°19/01 en matière de
risques vie, risques non-vie et produits
d’investissement fondés sur l’assurance.

Les formations doivent porter sur les trois
piliers suivants :
1er pilier : la législation en matière d’assu-
rance et de réassurance,
2ème pilier : les produits d’assurance ou de
réassurance destinés à être vendus par les
intermédiaires concernés,
3ème pilier : les techniques commerciales et
le développement personnel de l’intermé-
diaire.

Le nombre d’heures de formation à al-
louer pour chaque pilier est apprécié par
référence à des périodes déterminées de 3
ans («période de référence»), dont la pre-
mière débute à compter du 1er janvier qui
suit la première entrée en fonction de l’in-
termédiaire. 

L’intermédiaire doit suivre au minimum
15 heures de formation du 1er pilier et un
maximum de 15 heures de formation se-
ront éligibles au titre de la formation conti-
nue pour les formations du 3èmepilier, pour
chaque période de référence.

Spécifiquement, les intermédiaires multi-
branches -distribuant aussi bien des pro-
duits vie que non-vie- doivent suivre au
moins 10 heures de formation relevant des
piliers 1 et 2 consacrées à chaque groupe
de branches par période de référence.

Les courtiers personnes physiques, distri-
buteurs de produits d’assurances et de
réassurances doivent consacrer au moins
10 heures de formation relevant des piliers
1 et 2 à l’assurance directe et 10 heures de
formation relevant des piliers 1 et 2 à la
réassurance par période de référence.

Les intermédiaires autorisés à distribuer
des contrats d’assurance d’entreprises

d’assurance-vie ou des produits d’assu-
rance crédit/caution ont une obligation
renforcée de formation en matière de lé-
gislation et moyens de lutte contre le
blanchiment et le financement du terro-
risme puisque leur formation du 1er pi-
lier doit comprendre au moins 5 heures
sur ces thèmes.

Les heures de formation requises seront
adaptées suivant le statut des intermé-
diaires et leurs activités durant la période
de référence ou celle précédente le cas
échéant, en cas de changement de statuts
ou d’agrément en cours de période.

Le nombre d’heures de formation éligibles
par jour est limité à 5 heures.

L’intermédiaire peut se former par des for-
mations internes, externes ou à distance. 

Les heures de formation accomplies au
cours d’une période de référence en dé-
passement des minima prescrits ne sont
pas reportables à la période de référence
suivante.

Le responsable de la formation

Un responsable de la formation doit être
désigné au sein :
- des entreprises d’assurance ou de réas-
surance pratiquant la vente directe (sauf
captives d’assurance et réassurance),
- les entreprises d’assurance ayant recours
à des agents d’assurances,
- les sociétés de courtage,
- les intermédiaires d’assurance à titre ac-
cessoire personne morales.

Ci-après désignés les «entités responsa-
bles».

Les missions du responsable de formation
sont étendues. Il doit en amont, diffuser les
informations à l’intermédiaire sur les for-
mations éligibles et le crédit d’heures re-
connues au titre de la formation
obligatoire. Il doit également organiser les
formations et valider les formations ac-
complies par la tenue d’un carnet de for-
mation individuel détaillé et informatisé,
listant les caractéristiques de la formation.

En cas d’intermédiaire commun à plu-
sieurs entreprises d’assurance ou de
réassurance, la tenue de ce carnet sera ef-
fectuée par le responsable de formation
de l’entreprise apéritrice. Le responsable
de formation de la société organisatrice
de la formation décide seul de l’éligibilité
de toute formation dont il assure l’orga-
nisation.

Le responsable de formation a également
un rôle de contrôle puisqu’il doit s’assurer
dans un premier temps que les obligations
de formation sont remplies par l’intermé-
diaire et l’alerter en cas de risque de non-

observation de ses obligations. Dans un se-
cond temps, il devra informer l’entité res-
ponsable dans le cas ou malgré son alerte,
l’intermédiaire ne remplit pas son obliga-
tion de formation.

Le responsable de formation devra en
outre veiller à ce que les intermédiaires
remplissent constamment les exigences de
connaissances professionnelles minimales
définies à l’annexe III du RCAA n°19/01.

Les courtiers d’assurances personnes phy-
siques sont quant à eux responsables de
leur propre formation ainsi que de celle de
leurs sous-courtiers.

Le cas des intermédiaires d’assurance à
titre accessoire

L’obligation de formation continue s’ap-
plique de manière atténuée aux intermé-
diaires d’assurance à titre accessoire.

Aucun minima d’heures de formation
n’est imposé et le contenu de la formation
peut être axé sur les produits commercia-
lisés à titre accessoire.

Ainsi, les intermédiaires à titre accessoire
sont dans l’obligation de tenir à jour leurs
connaissances sur les produits commercia-
lisés, et en particulier lorsqu’ils commer-
cialisent de nouveaux produits.

Les intermédiaires d’assurances à titre ac-
cessoire personne morale qui emploient
des salariés qui distribuent des produits
d’assurance à titre accessoire pour leur
compte doivent tenir un historique des
formations en relation avec le produit
commercialisé à titre accessoire auxquelles
le salarié a participé.

Sanctions en cas de non-respect de l’obli-
gation de formation continue

Les entités responsables ont à charge de
communiquer au CAA en principe avant
le 31 janvier de chaque année civile la liste
des intermédiaires en fonction au 31 dé-
cembre de l’année précédente : 
- n’ayant pas rempli leurs obligations de
formation annuelle de 15 heures (or em-
pêchement à titre personnel de l’intermé-
diaire de plus de deux mois au titre d’un
congé maternité, parental à temps plein ou
maladie) ; ou 
- n’ayant pas respecté soit le total des
heures de formation continue, soit le
contenu des formations au cours de la pé-
riode de référence s’étant achevée au 31
décembre de l’année précédente.

L’intermédiaire n’ayant pas respecté son
obligation de formation continue peut être
enjoint par le CAA à suivre des formations
de rattrapage d’une durée au moins équi-
valente à 150% de celles des heures de for-
mation manquantes.

Le CAA pourra autrement décider d’avoir
recours au panel des sanctions et mesures
administratives à sa disposition dans le
cadre de l’article 303 de la LSA.

L’obligation de formation continue
et son contrôle ponctuel

Le contrôle de l’obligation de formation
continue dans le cadre de l’étude du dos-
sier de demande d’agrément de l’inter-
médiaire.

Sur base des articles 4, 5 et 11 du RCAA
n°19/01, le CAA contrôlera le respect de
l’obligation de formation continue pour les
intermédiaires personnes physiques sou-
haitant notamment changer d’entreprise
ou de société de courtage mandante, dans
le cadre de l’étude de leur dossier de de-
mande d’agrément pour être autorisé à
exercer en tant que :
- dirigeant de société de courtage,
- courtier d’assurances personne physique,
- sous-courtier d’assurances, 
- agent d’assurances.

Le candidat déjà en fonction à la date de la
demande d’agrément ou n’exerçant plus
sa fonction depuis moins de 12 mois,
devra être en mesure de justifier qu’il est à
jour de son obligation de formation conti-
nue à la fin de l’année précédant la nou-
velle demande d’agrément ou à défaut,
fournir un plan de formation signé par lui-
même et/ou la nouvelle entité responsable
permettant au candidat d’être à jour de
cette obligation à la fin de la période de ré-
férence en cours.

Les formations de remise à niveau

Le candidat qui n’a été ni en fonction ni
immatriculé comme intermédiaire d’as-
surances ou de réassurances (autre
qu’un intermédiaire d’assurance à titre
accessoire) sur un registre des distribu-
teurs dans un autre Etat membre depuis
plus de 12 mois précédant la nouvelle
demande d’agrément devra se soumet-
tre à une formation de remise à niveau
en vue de cet agrément.

Le nombre d’heures de remise à niveau est
de 3 heures pour chaque période de 12
mois de non-agrément pour le groupe de
branches concerné, sans pouvoir dépasser
un total de 15 heures pour ce groupe de
branches.

Les formations de remise à niveau doivent
relever des matières des 1er et 2ème piliers.

Les heures de remise à niveau ne comp-
tent pas pour les heures de formation
continue et doivent être renseignées dans
le carnet de formation en plus de devoir
être jugées éligibles par le responsable de
la formation de l’entité responsable pour
laquelle l’entrée en fonction est projetée.

La formation continue minimale en matière de distribution

L'agence nationale d'innova-
tion Luxinnovation a publié
sa stratégie pour la période

2022-2025. Ce document a servi de
base pour l'élaboration du contrat
de performance régissant les acti-
vités de Luxinnovation pour les
quatre prochaines années, validé
par le Conseil de gouvernement le
15 décembre dernier.

Ce document stratégique est le fruit d'une
revue complète entamée par toute l'équipe
de Luxinnovation au début de l'année
2021. Il s'agissait d'énoncer clairement la
mission, la vision, les valeurs et les objectifs
stratégiques en tant qu'agence nationale
de l'innovation du Luxembourg, en tenant
compte des vastes défis auxquels les entre-
prises du pays et l'économie nationale sont
confrontées à la lumière de la transforma-
tion digitale et du changement climatique.

La mission de Luxinnovation se déploie
selon deux axes :
- au niveau des entreprises, en donnant
aux entreprises les moyens d'innover
aujourd'hui afin qu'elles soient prêtes pour
demain,
- au niveau de l'économie dans son ensem-
ble, en identifiant les opportunités d'inno-
vation et en promouvant les projets d'in-

novation collaborative qui stimulent le
développement d'une économie compé-
titive, digitale et durable.

Quatre priorités stratégiques ont été défi-
nies, à l'horizon 2025, axées à la fois sur
l'écosystème soutenu par l'agence et sur
les principaux défis à relever dans le fonc-
tionnement interne de Luxinnovation afin
d'incarner véritablement le statut d'agence
pour l'innovation dans notre pays :

- Un facilitateur-clé qui aide les entreprises
luxembourgeoises à accroître leur compé-
titivité dans une économie digitale et dura-
ble grâce à la recherche et l'innovation;
- Un accélérateur efficace du développe-
ment économique digital et durable grâce
à la recherche et l'innovation;
- Une organisation exemplaire, axée à la
fois sur les données et sur l'humain;
- Une équipe interconnectée avec l'écosys-
tème à tous les niveaux.

Pour mener à bien cette mission, confor-
mément à ces priorités, la stratégie de
Luxinnovation se décline en 7 objectifs-clés
à l'échelle de l'organisation, dont 5 sont
axés sur l'écosystème et 2 sur le mode de
fonctionnement interne de l'agence :
- Fournir des connaissances approfondies
et pertinentes de nos clients et de l'écosys-
tème;
- Fournir aux entreprises une gamme de
produits pertinents et la meilleure expé-
rience client afin de les préparer à l'avenir;
- Attirer et soutenir les start-up et entre-
prises innovantes;
- Être force de propositions dans l'optique
de façonner l'avenir de l'économie luxem-
bourgeoise par l'innovation;
- Promouvoir le «savoir-faire» du
Luxembourg en matière d'économie et
d'innovation aux niveaux national et inter-
national, et faire connaître les services de
Luxinnovation;
- Valoriser le personnel de Luxinnovation
dans une organisation axée sur la connais-
sance et centrée sur l'humain;
- Assurer des opérations internes efficaces,
digitalisées, optimisées et durables.

«Je me félicite que Luxinnovation ait
veillé à aligner les objectifs de
Luxinnovation sur les stratégies natio-
nales, européennes et internationales
plus larges, afin de développer une éco-
nomie digitale et compétitive durable

grâce à l'innovation», indique le ministre
de l'Économie, Franz Fayot.

«Avec cette stratégie, les activités de
Luxinnovation sont mieux structurées et
leur impact est augmenté, au sein d'un
écosystème d'innovation et de recherche
plus large, composé de nombreux acteurs
ayant des expertises, des responsabilités et
des rôles différents», complète Claude
Meisch, ministre de l'Enseignement supé-
rieur et de la Recherche.

«Tous nos partenaires et toutes les forces
vives de notre écosystème travaillent à
l'objectif commun d'une économie dura-
ble et compétitive, comprenant de nom-
breuses entreprises florissantes et inno-
vantes», précise Sasha Baillie, CEO de
Luxinnovation. «Pour atteindre cet objec-
tif, nous avons besoin de bien comprendre
les besoins et les défis des entreprises que
nous servons. Nous avons aussi besoin de
stimuler sans cesse l'interaction et la colla-
boration étroite avec nos partenaires. Nous
nous engageons donc à être interconnectés
à tous les niveaux et à canaliser nos activi-
tés de manière claire et structurée vers
notre objectif commun.»

Le document «Stratégie 2022-2025» est disponible en
ligne sur le site https://www.luxinnovation.lu
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